
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4162-2021
	Sujet 1: 1. Liste des unités d’affaires exerçant une fonction de transport ou une fonction de marchés de gros
	Nature de l'intérêt1: Les membres de l’AHQ et l’ARQ ont un intérêt à ce qu’Hydro-Québec ne prenne pas de risque additionnel de contravention aux Normes de conduite qui pourrait mettre en péril sa capacité de pouvoir transiger sur les marchés américains.
	Conclusions sommaires 1: Le Transporteur définit les employés exerçant une fonction de transport ("FT") ou une fonction de marchés de gros ("FMG") et fournit la liste des unités d'affaires desquelles relèvent ces employés (B-0004, section 4.2). Or, aucun organigramme n'est déposé dans le présent dossier afin de pouvoir situer ces unités d'affaires ni les autres unités d'affaires desquelles pourraient relever d'autres employés exerçant des FT ou des FMG.L'AHQ-ARQ recommande à la Régie, à ce stade-ci, de demander à Hydro-Québec, comme elle l'a fait dans le cadre du dossier R-4049-2018 (A-0006 et A-0036), les organigrammes d’Hydro-Québec en vigueur en identifiant les unités assujetties aux Normes de conduite de Transport et celles qui ne le seraient pas. De plus, les organigrammes généraux détaillés de 2013, 2019 et 2021 qui ont été revus par la firme Deloitte (B-0006, page 23) devraient être déposés au dossier.Par la suite, l'AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie sur la liste des unités d’affaires devant être identifiées comme exerçant une FT ou une FMG.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 1: Exiger d'Hydro-Québec, avant le dépôt des demandes de renseignements des intervenants, les diverses versions des organigrammes d’Hydro-Québec mentionnées ci-dessus.
	Sujet 2: 2. Personnel en technologies de l’information exerçant une FT ou une FMG
	Nature de l'intérêt2: Les membres de l’AHQ et l’ARQ ont un intérêt à ce qu’Hydro-Québec ne prenne pas de risque additionnel de contravention aux Normes de conduite qui pourrait mettre en péril sa capacité de pouvoir transiger sur les marchés américains.
	Conclusions sommaires 2: Le rapport de la firme Guidehouse indique (B-0005, pages A-19 et A-20): "In addition, Guidehouse observes that it is common industry practice to classify Information Technology (IT) support staff who directly provide support or maintain the computer systems that enable real-time operations, such as SCADA or Transmission Energy Management systems as transmission function employees."Or, l'AHQ-ARQ ne retrouve aucune mention de ces tâches dans la liste des employés exerçant une FT ou une FMG fournie par Hydro-Québec (B-0004, section 4.2.). À l'aide des organigrammes à être fournis dans le cadre du sujet no. 1 plus haut, l'AHQ-ARQ compte questionner Hydro-Québec sur les employés des technologies de l'information exerçant une FT ou une FMG et pourra formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Règle de transparence
	Nature de l'intérêt 3: Les membres de l’AHQ et l’ARQ ont un intérêt à ce qu’Hydro-Québec ne prenne pas de risque additionnel de contravention aux Normes de conduite qui pourrait mettre en péril sa capacité de pouvoir transiger sur les marchés américains.
	Conclusions sommaires 3: Selon la règle de transparence, le Transporteur doit offrir à tous ses clients de transport, affiliés ou non, un accès égal à toute l’information de transport non publique divulguée aux employés exerçant une fonction de marchés de gros, comme définie dans les Normes de conduite. En cas de divulgation d’information non publique de la fonction transport à un employé exerçant la FMG, la règle de transparence exige une publication immédiate de cette information sur OASIS, afin de placer tous les clients de transport sur un pied d'égalité. Cela permet de s’assurer que les employés exerçant la FMG n’ont pas un accès privilégié aux informations non publiques de la fonction transport B-0004, section 4.1.4). Cette règle comporte toutefois des exceptions et l'AHQ-ARQ voudra obtenir plus d'information sur de telles exceptions et pourra formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 3: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Séparation physique des employés de la FT et de la FMG
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de l’AHQ et l’ARQ ont un intérêt à ce qu’Hydro-Québec ne prenne pas de risque additionnel de contravention aux Normes de conduite qui pourrait mettre en péril sa capacité de pouvoir transiger sur les marchés américains.
	Conclusions sommaires 4: Le rapport de la firme Guidehouse indique que (B-0005, page A-21): "Transmission functions and marketing functions must have physical separations". L'AHQ-ARQ compte questionner Guidehouse sur la signification de cette règle de séparation physique et son application dans les juridictions mentionnées dans le rapport de la firme. L'AHQ-ARQ compte aussi questionner Hydro-Québec sur le respect de cette règle dans le contexte des Normes de conduite de Transport. Des recommandations pourront être formulées à la Régie.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Engagement par les employés du respect des Normes de conduite de Transport
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de l’AHQ et l’ARQ ont un intérêt à ce qu’Hydro-Québec ne prenne pas de risque additionnel de contravention aux Normes de conduite qui pourrait mettre en péril sa capacité de pouvoir transiger sur les marchés américains.
	Conclusions sommaires 4: Dans le cadre du dossier R-4049-2018, le Transporteur indiquait que, depuis janvier 2019, l’autoformation sur le Code de conduite comprend une étape dans laquelle l’employé doit s’engager à respecter les règles du Code de conduite, afin de compléter son autoformation.Or, les Normes de conduite du Transporteur ne mentionnent pas un tel engagement et l'AHQ-ARQ compte préciser auprès d'Hydro-Québec la nature de cette obligation dans le cadre du présent dossier. Des vérifications pourront aussi être faites sur les procédures en place dans les autres juridictions qui ont été étudiées par la firme Guidehouse.Des recommandations pourront être formulées à la Régie au besoin.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Balisage réalisé par la firme Guidehouse
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de l’AHQ et l’ARQ ont un intérêt à ce qu’Hydro-Québec ne prenne pas de risque additionnel de contravention aux Normes de conduite qui pourrait mettre en péril sa capacité de pouvoir transiger sur les marchés américains.
	Conclusions sommaires 4: Dans son rapport (B-0005), la firme Guidehouse Inc. présente un sommaire des modalités des normes de conduite qui sont en place dans diverses juridictions au Canada et aux États-Unis. L'AHQ-ARQ compte procéder à une analyse approfondie des documents consultés par Guidehouse, soit les documents des agences FERC et NERC et ceux se rapportant aux diverses juridictions qui sont fournies en référence dans le rapport. L'AHQ-ARQ compte aussi questionner Guidehouse sur l'absence d'information sur la juridiction de l'Ontario.Suite à l'analyse des divers documents, des recommandations pourront être formulées à la Régie.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




